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ARTICLE 2

À l'alinéa 4, substituer aux mots :

« des articles 515-9 ou 515-13»,

les mots :

« de l’article 515-9 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  est  un  amendement  de  coordination  afin  de  tenir  compte  de  la
suppression de l'article 515-13 du code civil issu de la proposition de loi.


